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Assemblée Générale Ordinaire 
 
 

Date : vendredi 9 février 2024 
 
Secrétaire de séance : Alexandre FERAND 
 

 
30 membres sont présents, le quorum (13 membres) est atteint. L’Assemblée Générale Ordinaire peut 
avoir lieu. 

 
 

Rapport moral par Alexandre FERAND 
 
Voilà ma septième année en tant que Président du club et je vous remercie sincèrement de votre 
confiance. 

Nous continuons à travailler sur l’organisation du club dans la ligne que préconise la FFTA ainsi que le 
Comité Régional et le Comité Départemental. Il ne faut pas perdre de vue l’objectif premier du club qui 
est la compétition officielle de toutes les disciplines ainsi que la formation de nos archers.  
 
Pour se faire, chacun doit avoir conscience que nous devons respecter la charte de l’archer (disponible 
sur le site de la FFTA) impliquant les valeurs du tir à l’arc. 

Le respect des autres et de soi (encadrants, archers et bénévoles) au travers des paroles mais aussi des 
actes est primordial pour que tout le monde puisse trouver sa place dans l’association afin de pouvoir 

créer une certaine alchimie. Le tout dans la convivialité et la bonne humeur. 
 
Nous retrouvons des taux honorables de participants à nos compétitions mais aussi une augmentation 
significative de nos archers sur les différents concours dominicaux ainsi que les championnats avec des 
résultats plus que satisfaisants. 

 
L’association continue à bien se porter sportivement et financièrement. Ce qui nous permet de continuer 
à investir pour renouveler le matériel. Ce qui est très appréciable pour les licenciés du club.  
 
Nous continuons à travailler afin de proposer les meilleures solutions d’encadrements pour les débutants, 
les jeunes et les adultes. En structurant, avec le concours de Nicolas, Olivier, Sandrine, Jean-Paul mais 
aussi Eloïse et Jean, les entrainements ; nous serons à même d’apporter les offres qu’attendent nos 

archers. 
 
Ces solutions sont des critères importants dans le dossier de la labélisation du club. 

Notre label « ESPOIR » obtenu en début 2023, s’étendra jusqu’en 2024. Charge à nous de continuer à 
travailler afin de pouvoir déposer un dossier fin 2024 pour la labélisation « AMBITION ». 
 

En ce qui concerne le matériel, l’accent sera mis sur le terrain extérieur afin de renforcer et améliorer les 
cabanons mais aussi sur l’éclairage du mur de tir et des cibles lors de nos concours dans une démarche 
d’économie énergétique et écologique.  
 
Nos archers compétiteurs restent présents sur les podiums. Encore un grand bravo à eux. Ce qui permet 
de donner une très bonne image du club mais aussi une certaine satisfaction. Le détail des résultats vous 
sera donné par la suite. 

 
Rien n’aurait été possible sans l’implication de chacun d’entre vous, membres du conseil, bénévoles, 
familles et amis. Je tiens sincèrement à vous en féliciter et à vous en remercier. C’est grâce à vous tous 
que le club peut organiser ses compétitions et concrétiser ses projets. 
Sans oublier nos partenaires qui nous font confiance depuis maintenant quelques années et surtout qui 

renouvelle cette confiance. 
 

Je remercie également la ville de Beaupréau et la commune de Beaupréau-en-mauges pour leur soutient 
et leur confiance en nous mettant à disposition du matériel et des infrastructures pour l’organisation de 
nos manifestations et qui reste à l’écoute de nos projets et de nos problématiques.  
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En ce qui concerne le renouvellement des membres du conseil d’administration, 1 personne est sortante 
non rééligible : Mickaël GOUBAUD et une personne sortante rééligible : Jean Paul VOITON. 

Il y a donc 2 places maximum à pourvoir. J’invite donc toutes les personnes qui le souhaite à venir nous 
rejoindre au sein du conseil pour partager, échanger et concrétiser les idées de chacun afin de continuer 

à maintenir et faire grandir les projets du club. 
 
Merci à toutes et à tous, et notamment au Conseil d’Administration, pour votre confiance durant cette 
septième année de Présidence. 
 

 
Le rapport moral est adopté à l’unanimité par l’assemblée générale. 
 
 

Rapport d’activités 
 

Conseil d’Administration 
Le Conseil d’Administration s’est réuni 4 fois en 2023 depuis la dernière Assemblée Générale du 03 
février 2023. 
Le Conseil d’Administration était composé de : 

 
• Président :  Alexandre FERAND 

• Vice-président :  Patrick GINOUVES 
• Secrétaire : Mickaël GOUBAUD 
• Trésorière : Stephania DUPE 
• Administrateurs : Isabelle BROSSEAU, Stéphanie BEAUQUET, Jean-Paul VOITON, Yvan 

BROSSEAU, Lucain CHAPRON, Eloïse CASSIN, Bruno DILE. 
 

Organisation en commissions 

Des commissions existent. Elles sont au nombre de 6 : 
• Communication  
• Mécénat/sponsoring  
• Vie du Club  
• Matériel  

• Entraineurs  
• Parcours  

 
Chacun est libre d’intégrer une commission. Les sollicitations sont ponctuelles selon les besoins 
(compétitions, entrainements gaufres, …). 
 
Effectif 
49 membres actifs 31/12/2023. (Effectifs stable par rapport à l’année dernière). 

L’effectif est réparti comme suit : 
• 23 jeunes et 26 adultes 
• 24 de Beaupréau en Mauges (dont 18 de Beaupréau) et 25 de communes extérieures. 
• Catégories : 1 U11, 4 U13, 14 U15, 11 U18, 3 U21, 7 seniors 1, 16 séniors 2, 3 séniors 3. 

 
Entraînements 
Adultes : 

• Mardi soir :  20h30 à 22h30 
• Mercredi soir :  18h30 à 20h30 (période vacances scolaires) 
• Jeudi soir :  20h30 à 22h30 
• Vendredi soir : 20h30 à 23h00 
• Samedi soir :  17H00 à 20H00 

Jeunes :  
• Mercredi soir : 18h30 à 20h30 (hors vacances scolaires) 

• Vendredi soir : 20h30 à 23h00 (compétiteurs et ados) 
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Groupe des jeunes (mercredi soir/mercredi) 
• 8 jeunes le mercredi soir : 4 débutants + 4 deuxième année et plus 

• 2 archers sont engagés en compétition officielle 
• Chute importante de l’effectif sur ce créneau cette saison, l'effectif étant moins important que le 

sondage de la saison dernière le prévoyait. 
• Equipe encadrante du mercredi soir : Nicolas JARRY (Entraineur Fédéral), Jean-Paul VOITON 

(Encadrant Fédéral), Sandrine TEMPLERAUD (Encadrant Fédéral), Eloïse CASSIN et Jean RELION. 
• Challenge Yannick et Catherine CHAIRMARTIN (débutants) :   

• 8 jeunes (du mercredi) + 1 adulte (du créneau "ados/adultes") 

• Dates : 
• Samedi 18 novembre 2023 à Ecouflant 
• Samedi 13 janvier 2024 à St Macaire-en-Mauges/Sèvremoine 
• Samedi 6 avril 2024 à Saumur 
• Finale en extérieur à Candé le samedi 22 juin 2024 

 
• Comme chaque année depuis 2/3 ans, une estimation des renouvellements de licence sera 

nécessaire en fin de saison, pour connaître le nombre de places possibles pour les débutants de 
la saison 2024/2025. 

• Adaptation des créneaux si nécessaire. 

 
Groupe des ados et compétiteurs / vendredi 

• Encadrement : Nicolas JARRY (Entraineur Fédéral) et Sandrine TEMPLERAUD (Encadrant Fédéral). 

• Groupe théorique de 15 archers de 13 à 18 ans, dont 3 débutants, mais certains ne sont en 
pratique jamais présents. 

• Effectif assez important, qui traduit un bon dynamisme actuel dans les jeunes, avec des résultats 
sportifs au rendez-vous. 

• La majorité est engagée en compétition officielle. 
• Groupe plutôt présent aux entrainements, globalement motivé et intéressant à suivre.  

 

Activités sportives :  
• Forte participation aux compétitions de tir à 18m 
• Journée de stage interne de rentrée, le dimanche 24 septembre 2023, à la salle de la Promenade 

=> compétiteurs confirmés uniquement 

• Objectifs de saison pour une part importante d’entre eux : championnats régionaux et/ou France 
en tir à 18m, TAE et campagne. 

• Participation d’un archer (Jean) au Groupement Régional Jeune. 

• Participation de plusieurs archers au Centre Départemental d'Entrainement (Lucain, Eloïse, etc.). 
• Le travail semble payer, pour le moment : 

• Forte présence au championnat départemental salle jeune 
• Présence au championnat régional salle jeune (3 jeunes) 
• 1 jeune au championnat de France Salle Jeune 2024 (Clémence) 
• Impression très positive du groupe jeunes de la FCM, sur les compétitions, vu par les 

clubs voisins. 
• Rappel de conclusion // Chacun doit respecter les valeurs du sport en général et du tir à 

l'arc en particulier : respect, humilité, self-control, modestie, persévérance, solidarité, 
etc. 

 
Groupe des adultes : 

• Un Entraineur Fédéral (Olivier), pour les adultes. Travail en suspens, suite à son accident de 

travail. Nicolas essaye d'assurer une continuité, lorsque c'est possible. 
• 1 débutante cette saison, engagée en Challenge Chairmartin. 
• Arrivée de plusieurs nouveaux adultes non débutants 
• Besoin d’encadrement, pour améliorer le niveau des archers et apporter de l’émulation. 

 
Activités sportives officielles 

• Concours TAE en extérieur, sélectif championnat de France, le 7 mai 2023, réunissant 103 

archers des Pays de la Loire, au stade de la Promenade. Participation en hausse par rapport à 
2022 (59 archers).  

• Concours en salle, sélectif championnat de France, les 14 et 15 octobre 2023, réunissant 98 
archers des Pays de la Loire, salle de la Promenade. Participation en hausse (70 archers en 
2022). Le repas du samedi soir à réuni environ 40 personnes. 

• Support du concours en salle du Fuilet les 18 et 19 novembre 2023. 

 

Programme 2022/2023 
• Concours TAE en Extérieur à la Promenade le 19 mai 2024.  
• Concours d’octobre en salle 2x18m, à la Promenade, le samedi 19 et dimanche 20 octobre 2024, 

avec un repas le samedi soir. 
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Résultats sportifs : 
 

Voir fichiers annexés à ce compte-rendu. 
 

Bilan 2023  
• Une progression significative des engagements sur les compétitions sur la saison 2023 : 

• Concours salle 2023 : 151 engagements pour 35 participants (dont 16 au challenge) 
• Concours extérieurs 2023 : 80 engagements pour 27 participants (dont 14 au challenge) 
• Equipe homme AMP en DRE : 6ème sur 8 équipes engagées. Pas de DRE en 2024. 

• Le système d’inscriptions aux compétitions via le site internet du club fonctionne bien. 
 
Prochainement 

• Championnat Régional adultes, les 17 et 18 février 2024 à CHANGE. 
• Championnat de France jeunes, du 23 au 25 février 2024 à la GRENOBLE. 
• Championnat de France ELITE + adultes, du 01 au 03 mars 2024 à MOUILLERON LE 

CAPTIF. 

 
Activités annexes 

• Arbitrage et formation d’entraineur fédéral/encadrant fédéral 

• Nous avons aujourd’hui 2 entraineurs fédéraux en activité : Nicolas JARRY et 
Olivier BOURREAU. 

• 2 Encadrants Fédéraux : Sandrine TEMPLERAUD et Jean-Paul VOITON 

• 2 arbitres au club : Olivier BOURREAU et Alexandre FERAND 
• Tous les archers du club peuvent suivre ces différentes formations. Les modalités 

sont visibles sur le site du Comité Régional et pour la formation d’arbitre il faut 
avoir minimum 2 ans de licence. Formation d’encadrant, entraineur ou arbitre à 
partir de 16 ans. Il est important d’avoir d’autres personnes formées pour être 
arbitre et entraineur. Avis à tous, jeunes et moins jeunes !! 
 

• Labélisation 
• Le label « ESPOIR » est valable jusqu’en 2024. Nous ferons la simulation pour 

prétendre au label « AMBITION ». 
 

• Animations et initiations 
• Initiation de quelques séances avec un partenariat avec l’équipe « PINK POWER » 

pour un raid Amazone 100% féminin au Cambodge en mars 2024. 

 
• Convivialité et activités extra-sportives 

• Plusieurs activités de convivialité ont été organisées (ados et adultes) : sortie au 
Puy du Fou au printemps 2023, journée canoë à l’été 2023, sortie à Prison Island 
(Nantes) et raclette en décembre 2023. A suivre pour le printemps et été 
prochain. 

• Présence d’archers du TAC et Ecouflant, dans un esprit interclubs. 
• Intérêt : émulation de groupe, cohésion, apprendre à se connaître, convivialité. 

 
• Comité Départemental de Tir à l’Arc de Maine-et-Loire 

• Patrick GINOUVES est actuellement élu au Comité directeur du CDTA49. (élu 
Président) 

• AG du CD le 21 octobre 2023. 

• 821 licenciés en 2023 contre 775 en 2022, augmentation de 6%. 
 
Communication 

• Facebook 
Le groupe Facebook dédié au club existe depuis 12 ans, alimenté par les personnes inscrites, dont 
notamment Nicolas. Elle permet une grande réactivité dans les actualités, notamment pendant les 
concours/Championnats/JO… 156 personnes y sont inscrites à l’heure actuelle. 

 
• Site Internet : www.tiralarc-beaupreau.fr 

Alimentation principalement par Nicolas, mais tout le monde peut proposer des articles, jeune ou 
moins jeunes, et ils seront mis en ligne. Toute aide est la bienvenue, pour la tenue du site et son 
alimentation. Début d’implication pour le site Internet : formation interne par Nicolas, au profit de 
Lucain et Jean. 

 

• Tenues du club 
• Des casquettes sont toujours disponibles au prix de 9€ l’unité, le nouveau t-shirt du club 

est au prix de 35€ l’unité et 40€ avec personnalisation. Taille du 4 ans au 6XL coupe 
femme et homme. 

• Référence « steppe-300 gris ou noir » pour les adultes et les jeunes. En ce qui concerne 
la tenue de tir par équipe, le pantalon noir a été choisi.  

• La tenue de club doit être portée lors des compétitions. 
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Matériel 
• Activités 2023 : 

• Comme chaque année, l’ensemble du matériel de la salle est révisé pendant l’été (arcs, 
flèches, petit matériel divers). Cela permet de faire un état du matériel, de le réparer 

lorsque c’est possible, et de préparer le réassort afin de démarrer la nouvelle saison. 
• Implantation du terrain extérieur sur le site de CARTERON avec l’achat de 5 cibles en 

mousse 90*90.  
• Remplacement des bandes de mousse pour les cibles roulantes de la salle. 
• Le Projet d’amélioration de l’éclairage des chevalets est toujours d’actualité. 

 
• Achats principaux 2023 : 

• 2 arcs complets avec viseurs   
• 5 cibles mousses 90*90 
• 6 Kit bandes de mousses pour cibles roulantes 

 
• Achat de 20 stramits et 6 packs de mousses par la commune (environ 1600 Euros). 

 
• Total d’environ 1700 € d’achats de matériels. Cela ne comprend pas le matériel acheté par 

ailleurs pour les concours par exemple. 

 
• Nous avons mis en place des kits pour les débutants (palette, carquois, protège bras) avec à un 

prix préférentiel. 

 
• La dégradation du matériel reste relativement importante chez les jeunes et lors des animations. 

Les arcs récents vieillissent aussi plus vite que le matériel ancien, d’une manière générale. Nous 
cherchons toutefois à augmenter le côté qualité de nos arcs. Ces investissements ont notamment 
été permis par les mécènes de l’association. 
 

Remerciements  

• Remerciement pour l’aide apportée par tous ceux qui ont donné de leur temps et un coup de 
main pendant l’année. Nous avons toujours besoin de bonnes volontés, que ce soient les archers, 
familles ou amis, sans quoi le club ne peut simplement pas fonctionner. 

• Remerciement à tous nos partenaires, qui comme tous les ans nous aident à faire avancer le 

club, et sans qui nos activités seraient réduites, ainsi qu’à la ville de Beaupréau en Mauges. 
 
 

Rapport financier au 31 janvier 2024 
 
Voir fichiers Excel annexés à ce compte-rendu. 
 

• Comptes au 31/01/2024  

• Compte courant : 2116,56 € (2450,34 € au 31/01/2023) 
• Livret Bleu : 8598,95 € (6705,14 € en 2023) 

 
 
Le compte de résultat 2023 et le budget prévisionnel 2024 sont adoptés à l’unanimité par l’assemblée 
générale. 
 

 

Renouvellement du tiers sortant 
 
Sortant rééligible :  

- Jean Paul VOITON 
Sortant non-rééligible : 

- Mickaël GOUBAUD 
 

Il y a donc potentiellement 2 places maximum à attribuer au sein du Conseil d’Administration. Les jeunes 
à partir de 16 ans peuvent être élus, avec accord des parents, et en ayant conscience de la motivation 
nécessaire et de ce que cela implique. 
 

Il y a 11 membres présents ou représentés.  
 
Résultats du vote : 

Par un vote à bulletin secret, sont élus :  
• Jean Paul VOITON :  26 voix  ELU 
• Sandrine TEMPLERAUD : 23 voix  ELU 
• Valerie PERONNE :  1 voix   

• Eric MERLET :        1 voix   
• Etienne CAILLET :  1 voix   
• Sébastien ALLARD :  1 voix 
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Nombre de bulletin de vote : 28 
Nombre de bulletin nul : 0 

Nombre de bulletins valides : 28 
 

A la suite de quoi le conseil d’administration du club se compose de la façon suivante : 
  

- Alexandre FERAND : Président 
- Patrick GINOUVES : Vice-président 
- Stéphania DUPE : Trésorière 

- Jean Paul VOITON : Membre du bureau 
- Lucain CHAPRON : Membre du bureau 
- Eloïse CASSIN : Membre du bureau 
- Isabelle BROSSEAU : Membre du bureau 
- Stéphanie BEAUQUET : Membre du bureau 
- Yvan BROSSEAU : Membre du bureau 
- Bruno DILE : Membre du bureau 

- Sandrine TEMPLERAUD : Membre du bureau 
 

 

 
 
 

L’Assemblée Générale ordinaire est close. 
 
 
 
 
 
La première réunion de l’année du Conseil d’Administration aura lieu le vendredi 01 mars 2024 à 20h30 à 

la salle d’entrainement. 
 
 
 

 

Fin       
                                                                                                                                                                                       

Le 09 février 2024 
Alexandre FERAND  

Président 
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ANNEXES (comptes de résultat et prévisionnel) 

 
COMPTES DE RESULTATS AU 31/08/2023 
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BUDGET PREVISIONNEL DU 01/09/2023 AU 31/08/2024 
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ANNEXES  (résultats sportifs) 
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